
Pratique juridiquePratique juridique Actualité finance étude de marché

I.  L’exposé de la problématique 

Pour le calcul de leur taxe professionnelle 
à la suite de fusion à la valeur nette comp-
table placée sous le régime de faveur, les 
sociétés bénéficiaires des apports pre-
naient en compte la valeur locative des 
biens apportés à partir de leur valeur 
nette comptable, telle que transcrite dans 
le traité d’apport, c’est à dire après déduc-
tion des annuités d’amortissement de 
l’apporteuse. 

A la suite de contrôles fiscaux, l’adminis-
tration remettait en cause cette solution 
en considérant que la valeur locative à 
retenir correspondait à la valeur d’ori-
gine chez la société apporteuse, laquelle 
est en pratique reprise au bilan de la 
société bénéficiaire compte tenu des 
règles afférentes au régime de faveur des 
fusions (article 210 A du Code Général 
des Impôts). Pour ce faire, elle se fon-
dait principalement sur les instructions 
administratives applicables en matière 
d’impôt sur les sociétés2, lesquelles enjoi-
gnent, en effet, pour bénéficier du régime 
de faveur en cas de fusion, à la société 
absorbante de reprendre à son bilan les 
écritures comptables de la société absor-
bée (valeur d’origine, amortissements, 
provisions pour dépréciation). La solu-
tion pratique de l’administration consis-
tait ainsi à ignorer les réestimations des 
immobilisations apportées ainsi que les 
termes convenus du traité d’apport pré-
voyant le mode de valorisation de ces 
biens apportés.

Le désaccord à l’origine des contentieux 
était né d’une divergence d’appréciation 
des textes applicables en matière de taxe 
professionnelle.

II.  Les textes applicables

L’article 1469-3° du Code Général des 
Impôts, relatif aux immobilisations non pas-
sibles d’une taxe foncière dont la durée 
d’amortissement est inférieure à trente ans, 
précise que la valeur locative à retenir pour 
la détermination de la taxe professionnelle 
est égale à 16% du prix de revient.

Pour l’application de ces dispositions, l’ar-
ticle 310 HF de l’annexe II au même Code 
précise que, pour la détermination de la 
valeur locative qui sert de base à la taxe pro-
fessionnelle, le prix de revient des immobi-
lisations est celui qui doit être retenu pour 
le calcul des amortissements.

Selon la documentation administrative de 
base applicable en la matière3, le prix de 
revient à retenir est défini par l’article 310 
HF de l’annexe II au CGI ; il est identique à 
celui qui doit servir de base à l’amortisse-
ment et doit donc correspondre à la valeur 
d’origine visée à l’article 38 quinquies de 
l’annexe III audit Code.

Ce dernier texte prévoit que la valeur d’ori-
gine des immobilisations qui sont inscrites 

au bilan et qui sont apportées à l’entreprise 
par des tiers s’entend de la valeur d’apport.

III.  Des décisions juridiction-
nelles divergentes 

Les Tribunaux ont donné des solutions 
divergentes sur cette question. Tantôt, ils 
donnaient droit au contribuable (notam-
ment TA d’Orléans 24 septembre 20024 ; TA 
Cergy-Pontoise 27 mars 20035). Tantôt, ils 
se rendaient à l’interprétation de l’adminis-
tration (notamment TA Caen 23 novembre 
20006 ; TA Besançon 31 janvier 20027).

La Cour Administrative d’Appel de Nantes 
tranchait temporairement le conflit en 
faveur de l’administration, par quatre arrêts 
en date du 27 septembre 20048, en consi-
dérant que lorsque, dans le cadre d’une 
fusion, une entreprise a choisi de se placer 
sous le régime prévu par l’article 210 A du 
CGI et a inscrit dans le compte « immobili-
sations » non la valeur nette comptable des 
apports dont elle a bénéficié, ainsi que le 
prévoit l’article 38 quinquies de l’annexe III 
au CGI, mais leur valeur d’origine en repre-
nant la comptabilisation des amortisse-
ments alors constatés par la société appor-
teuse, la base de la taxe professionnelle 
dont elle est redevable doit être calculée à 
partir de cette valeur d’origine.

Fort heureusement pour le contribuable, les 
magistrats du Tribunal Administratif de Lille, 
usant de la faculté qui leur est offerte de sai-
sir pour avis le Conseil d’Etat, l’ont consulté 
sur cette question par un jugement en date 
du 21 avril 2005, afin que soient apportés 
des éclaircissements dans cette matière..

IV.  L’avis du Conseil d’état

La Haute Juridiction remet en cause la posi-
tion de l’administration fiscale en consi-
dérant qu’en cas de fusion placée sous le 
régime de faveur et réalisée en valorisation 
les apports à la valeur nette comptable, le 
prix de revient à retenir des immobilisa-
tions apportées au sens des articles 1469 
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du Code Général des Impôts et 310 HF 
de l’annexe II au même Code, n’est pas la 
valeur d’origine des immobilisations dans 
les comptes de la société apporteuse mais 
la valeur nette comptable ayant le carac-
tère de valeur d’apport pour la société 
bénéficiaire.

Dans cet avis, le Conseil d’Etat écarte tota-
lement de sa motivation les dispositions 
des instructions administratives applicables 
à l’impôt sur les sociétés et prévoyant les 
conditions pour bénéficier du régime de 
faveur des fusions et opérations assimilées. 
En outre, il rétablit le lien entre les dispo-
sitions de l’article 310 HF de l’annexe II au 
Code Général des Impôts et celles de l’arti-
cle 38 quinquies de l’annexe III audit Code. 

Cette solution est ainsi en totale harmonie 
avec le texte de l’article 324 AE de l’annexe 
III au CGI qui prévoit expressément le lien 
entre ces deux dispositions s’agissant des 
établissements industriels.

Elle se situe également dans le courant d’un 
précédent jurisprudentiel qui était invoqué 
par Monsieur L. Vallée, Commissaire du 
Gouvernement, dans ses conclusions. En 
effet, suivant un arrêt du Conseil d’Etat9 en 
date 22 janvier 1992, pour l’appréciation 
de la valeur locative des « autres biens » 
visés à l’article 1469-3° du Code Général 
des Impôts, dans le cadre d’une location, 
le prix de revient à retenir n’est pas le 
prix de revient avant amortissement (donc 
le prix initial d’acquisition par le premier 
acquéreur) mais le prix d’acquisition par 
le bailleur.

Par ailleurs, cette solution restitue à l’article 
310 HF de l’annexe II au Code Général des 
Impôts sa véritable portée. En effet, cet 
article a uniquement pour objet de relier 
les règles relatives aux bases d’imposition 
à la taxe professionnelle aux règles comp-

tables. Il n’a pas 
vocation à neu-
traliser les effets 
d’une opération 
de fusion ou 
assimilée réali-
sée à la valeur 
nette comp-
table. Juger le 
contraire aurait 
d’ailleurs vidé 
de son sens les 
dispositions de 
l’article 1518 B 
du Code Général 
des Impôts, lequel instaure un plancher de 
sauvegarde destiné à éviter les effets des 
réductions brutales des valeurs locatives 
après apport ou fusion, susceptibles d’avoir 
un impact considérable au détriment des 

collectivités locales. Plus précisément, cet 
article prévoit que la valeur locative des 
immobilisations corporelles acquises à la 
suite d’apports, de scissions ou de fusions 
de sociétés ne peut être inférieure à un 
pourcentage déterminé de la valeur loca-

tive retenue l’année précédant l’opération 
(soit 80 % depuis le 1er janvier 1992).

Cette solution devra désormais s’articuler 
avec les obligations résultant des nouvelles 
normes comptables en vertu desquelles 
les entreprises ne sont plus libres d’opter 
entre valeur comptable et valeur réelle 
depuis le 1er janvier 2005 selon le règle-
ment n°2004-01 du 4 mai 2004 relatif au 
traitement comptable des fusions et opé-
rations assimilées, lequel prescrit le mode 
de valorisation à retenir selon le sens de la 
fusion et les liens capitalistiques entre les 
sociétés concernées.
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n En matière de taxe professionnelle, le prix de revient des biens 
apportés à la suite d’une fusion réalisée à la valeur nette 
comptable correspond à celle prévue par le traité d’apport.

n L’avis du Conseil d’Etat permet la réduction des bases suite à 
une opération de restructuration et entraîne l’application de 
l’article 1518 B du CGI.
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